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2. Les problemes qui ne sont pas vises par le present 
Accord et par les accords mentionnes au paragraphe 1 
du present article, seront regies conformement ä la 
legislation des Etats sur les territoires desquels l’Or- 
ganisation s’occupe de ses activites.

Article 10
1. L’Organisation assure la responsabilite materielle 

en raison de ses engagements dans les limites des biens 
qui lui appartiennent.

2. L’Organisation n’assume pas la responsabilite ma
terielle en raison des engagements des Parties Con- 
tractantes, tout comme les Parties Contractantes ne 
sont pas responsables en raison des engagements con
traries par l’Organisation.

Article 11
1. Les organismes suivants sont crees pour diriger 

les activites de l’Organisation:
— Le Conseil — l’organe directeur;
— La Direction — l’organe executif et administratif 

permanent preside par le Directeur General.
La date de la creation et le debut des activitös de la 

Direction sont definis par le Conseil.
2. En attendant le debut des activites de la Direction, 

les fonctions du Directeur General relatives ä la re
presentation de l’Organisation et indiquees au para
graphe 2 de Particle 13, sont assumees par le President 
du Conseil.

3. Une Commission de contröle est сгёёе pour con- 
tröler les activitös financieres de l’Organisation.

4. Le Conseil peut ögalement constituer des organis
mes auxiliaires indispensables ä la realisation des ob- 
jectifs du present Accord.

Article 12
1. Le Conseil est compose de reprösentants de chaque 

Membre de l’Organisation ä raison d’un reprösentant 
de chaque Membre.

2. Chaque Membre de l’Organisation dispose d’une 
voix au sein du Conseil.

3. Le Conseil se röunit en session au moins une fois 
par an. Une session extraordinaire peut etre convo- 
quёe sur la demande de tout Membre de l’Organisa- 
tion ou du Directeur Gönöral, si au moins un tiers des 
Membres de l’Organisation s’est ргопопсё pour cette 
convocation.

4. Les sessions du Conseil ont lieu, en regle gёnёrale, 
au siöge de l’Organisation. Le Conseil peut döcider 
d’organiser les sessions en territoire d’autres Etats dont 
les gouvernements sont Membres de l’Organisation, sur 
l’invitation de ces demiers.

En attendant le dёbut des adivites de la Direction, 
le Conseil se reunit altemativement dans les Pays dont 
les gouvernements sont Membres de l’Organisation et 
suivant l’ordre alphabötique russe de ceux-lä. Dans ce 
cas les frais occasionnös par les sessions sont ä la 
charge des Membres-hötes de l’Organisation.

5. La presidence aux sessions du Conseil est assumöe 
altemativement par les reprösentants des Membres de 
l’Organisation suivant l’ordre alphabötique russe de 
ceux-lä. Le representant du Membre de l’Organisation 
suivant, dans l’ordre alphabёtique, devient vice-presi
dent. Le Präsident et le vice-president maintiennent 
leurs pouvoirs jusqu’ä la session prochaine du Conseil.

6. Les questions prevues par le present Accord ä la 
competence du Conseil. Le Conseil:

1) examine et sanctionne les mesures relatives ä la 
creation, l’acquisition ou la location ainsi qu’ä l’exploi- 
tation du complexe spatial;

2) approuve les plans de developpement et de per- 
fectionnement du Systeme des täläcommunications de 
l’Organisation;

3) däfinit les exigences techniques concernant les 
satellites de täläcommunication de l’Organisation;

4) examine et adopte le programme de mise en or- 
bite des satellites de telecommunication de l’Organi- 
sation;

5) approuve le plan de repartition des voies des tölä- 
communications entre les Membres de l’Organisation 
ainsi que la procädure et les conditions d’utilisation des 
voies des täläcommunications par les autres usagers;

6) definit les exigences techniques relatives aux sta
tions terriennes;

7) dötermine la conformitö des stations terriennes 
aux exigences techniques avancäes pour l’inclusion au 
Systeme des täläcommunications de l’Organisation;

8) ёЩ le Directeur Сёпёгаі et son adjoint et contröle 
les activites de la Direction;

9) ёШ le Prёsident et les membres de la Commission 
de contröle et enterine les modales des travaux de 
cette Commission;

10) approuve la structure et le personnel de la Direc
tion ainsi que le Reglement sur le personnel de la 
Direction;

11) adopte le plan des travaux de l’Organisation pour 
Гаппёе civile prochaine;

12) examine et adopte le budget de reorganisation et 
le rapport sur son execution ainsi que le bilan et la 
repartition des bönefices de l’Organisation;

13) examine et approuve les rapports annuels du 
Directeur Gönöral sur les activitös de la Direction;

14) approuve le rapport de la Commission de con
tröle ;

15) prend acte des döclarations officielles des gou
vernements dösireux d’adherer ä l’Accord;

16) definit la proeödure et les delais du versement 
des cotisations ainsi que la nouvelle repartition des 
cotisations conformöment au paragraphe 5 de l’ar- 
ticle 15;

17) döflnit le tarif pour la transmission des unitös 
d’information ou de location de la voie des satellites 
de tölöcommunication de l’Organisation;

18) examine les propositions sur les amendements 
au present Accord et les soumet ä l’approbation des 
Parties Contractantes comme oela est ргёѵи par Par
ticle 24;

19) adopte les proeödures de ses travaux;
20) examine et resout d’autres problemes döcoulant 

de l’Accord.
7. Le Conseil doit faire en sorte que ses döcisions 

soient adoptees ä l’unanimitö. Si tel n’est pas le cas, 
les döcisions du Conseil sont considerees comme adop
tees si eiles obtiennent au moins de deux tiers des voix 
de tous les Membres du Conseil. Les döcisions du Con
seil ne sont pas obligatoires pour les Membres qui ne 
les ont pas soutenues et qui у ont аѵапсё une reserve 
par öcrit; cependant par la suite, lesdits Membres peu- 
vent se joindre aux decisions adoptöes.


